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UN ressortissant cana-dien d'une soixantained'années, Claude Paquet,administrateur d'unesociété de constructionexerçant à Libreville, setrouve à l'heure actuelledans le collimateur de lajustice. Il est accuséd'avoir roulé dans la fa-rine deux personnesavec lesquelles il était enrelation d'affaires. Le ressortissant nord-américain, pour deuxpseudo-projets d'éle-vage de poulets et devente de véhicules, esten effet poursuivi pouravoir encaissé unesomme de 12 millionsde francs au détrimentde ses associés. Inter-pellé le mardi 14 marspar la Police d'investiga-tions judiciaires (PIJ), leprésumé escroc devraitêtre présenté devant unjuge d'instruction dansles tout prochains jours.Dans le rapport d'en-quête relatant les activi-tés délictueuses deClaude Paquet, on dé-couvre qu'il a sous les

bras deux projets: unélevage de poulets àgrande échelle, ainsi quela vente des véhiculesd'occasion en prove-nance du Canada. Seule-ment, il lui faut trouverdes partenaires. Pourcela, il a recours à desstratagèmes. C'est ainsiqu'il réussit à amadouerdeux personnes en leurextorquant 12 millionsde francs. C'est que lesdeux "pigeons", intéres-sés par les deux affairesdu Canadien sur la basede la confiance, n'aurontpas hésité à verser lasomme d'argent deman-dée par ce dernier pourmettre en route les deuxprojets. Cependant, à l'issue deplusieurs promessesnon tenues par leur as-socié, les deux autrespartenaires  commen-cent à avoir des doutessur son sérieux. Un jour,Claude Paquet leur faitsavoir que les véhiculesen provenance du Ca-nada se trouvent déjà auport d'Owendo, maisqu'ils ne peuvent pasaller les voir, parce qu'ilssont encore entre lesmains du transitaire quis'occupe de la partie ad-

ministrative. Mais l'attente se faisantlongue, la PIJ est finale-ment saisie pour tirer auclair cette affaire quicommence à sentir l'ar-naque. Le ressortissant nord-américain est appré-hendé, et conduit auposte de police poursubir un interrogatoire.Dans sa première dépo-sition, il déclarera queles véhicules sont bel etbien au port d'Owendodepuis le mois de jan-vier, mais qu'il est dansl'incapacité de le prou-ver, faute de documentsadministratifs en sa pos-session.Le lendemain, sentantl'étau se resserrer au-tour de lui, Claude Pa-quet passe finalementaux aveux en reconnais-sant que ses deux pro-jets n'étaient que dupipeau. Il devrait rendreprochainement descomptes à la justice.

Le Canadien Claude Paquet roule ses associés 
dans la farine

Pour deux projets fictifs d'élevage de poulets et de vente de véhicules au Gabon
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Claude Paquet attend d'être présenté devant un juge d'instruction.
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IDRISSA Issa, un ressortis-sant nigérien, a été déférélundi dernier et placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Librevillepour trafic de peaux depanthère. Auparavant, ilavait été interpellé auquartier Montagne-Saintepar la police judiciaire, sai-

sie par les membres del'ONG Conservation Justice.L'indélicat, indique unesource policière, serait unrécidiviste. Cette fois, il seserait procuré les deuxpeaux de panthère au vil-lage Biboulou, situé à lafrontière des provinces duMoyen-Ogooué et duWoleu-Ntem. Il les a en-suite transportées clandes-tinement jusqu'àLibreville, les a dissimuléeschez un de ses frères, auquartier Nombakélé, dans

le 3e arrondissement de Li-breville. Là, la marchandiseattendait d'être livrée auclient qui en avait fait la de-mande. Le jour de la transaction,les deux peaux d'animauxsont transportées dans unsac de riz vide. Sauf que,sur le lieu d'échange, àMontagne-Sainte, le Nigé-rien, par son attitude sus-pecte, aura suscité lacuriosité de deux défen-seurs de la nature, assis enface de lui, dans un restau-

rant. En s'approchant de IdrissaIssa, ils aperçoivent despeaux de panthère dansson sac. Et très vite, ils fontintervenir la police judi-ciaire, qui trouvent sur leslieux le ressortissantouest-africain avec son fa-meux bagage et l'interpel-lent. Pour mémoire, la panthèreest une espèce intégrale-ment protégée dans notrepays.

Idrissa Issa, nigérien, en prison pour trafic de peaux de panthère
Lutte anti-braconnage à Libreville
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Idrissa Issa dans les lo-
caux de la police.
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YVANO Cédrick Nguema,Gabonais de 21 ans, estdécédé le jeudi 9 marsdernier, à son domicile sisau quartier Mveze 1, dansla commune de Bitam(province du Woleu-Ntem), d'une overdose dechanvre indien. Son corpsa été découvert, inerte,dans sa chambre,quelques heures plus tardpar des membres de sa fa-mille vivant avec lui.Le rapport d'enquête in-

dique que peu de tempsavant sa mort, Yvano Cé-drick Nguema était encompagnie de ses amis,dans un coin du quartier,où ils s'adonnaient tous àla consommation duchanvre indien et desboissons alcoolisées. Avecles deux produits, legroupe aurait composéun cocktail appelé dans cemilieu "bébé rose", dansle but de mieux stimulerles nerfs. C'est en rentrant chez luique le jeune Yvano Cé-drick Nguema aurait étévictime d'une overdose,dans sa chambre.

Lorsqu'il est découvertpar ses proches, il est déjàtrop tard. Ils n'ont pas eule temps de le conduiredans une structure sani-taire pour tenter de lesauver.

Il décède d'une overdose
Après avoir consommé du cannabis
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Une vue de la com-
mune de Bitam. C'est
dans un quartier de

cette ville que le jeune
Yvano Cédrick

Nguema a trouvé la
mort.
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